
l’environnement Kativik et ceci à l’encontre de l’article
23.5 de la CBJNQ.

La Commission juge essentiel d’augmenter les pouvoirs
des organismes œuvrant dans le domaine de l’environ-
nement et d’élargir leur mandat. En même temps, la
population et les organismes du Nunavik souhaitent que
les procédures actuelles de protection de l’environnement
soient simplifiées. Il faut regrouper les structures
existantes, coordonner le processus décisionnel et intégrer
les actions des différents gouvernements : la protection
de l’environnement transcende très souvent les frontières
de leurs compétences respectives. Dans cette optique, la
Commission encourage une approche basée sur la simplifi-
cation par l’unification des processus et des diverses
composantes actuellement disparates du régime
environnemental, tel que suggéré, entre autres, par le
CCEK.

Recommandation no 17

L’environnement

UN RÉGIME UNIFIÉ

17.1 Un régime unifié d’étude des impacts sociaux et
environnementaux des projets de développement
remplacera les procédures en vigueur; ce régime
sera établi au moment de la création de la
Commission environnementale du Nunavik.

LA COMMISSION ENVIRONNEMENTALE DU NUNAVIK
17.2 La Commission environnementale du Nunavik

sera mise sur pied; elle sera composée de
représentants des gouvernements du Nunavik, du
Québec et du Canada, au moins 50% de ses
membres étant des représentants du
gouvernement du Nunavik.

LE MANDAT DE LA COMMISSION
17.3 La Commission remplace le CQEK, COFEX-Nord

et le CCEK. Son double mandat est le suivant :

17.3.1 Rôle décisionnel Assurer la gestion et le
contrôle du régime unifié d’évaluation
des impacts sur l’environnement et le
milieu social et informer le
gouvernement du Nunavik de toute
décision d’autoriser ou non un projet
particulier, ainsi que des conditions
accompagnant une telle autorisation.

17.3.2 Rôle consultatif Sur demande ou de sa
propre initiative, émettre des avis, des
opinions, des informations et des recom-
mandations destinées aux gouvernements
du Nunavik, du Québec et du Canada sur
toute question relative à la protection de
l’environnement et du milieu social, y
compris le régime unifié d’examen des
impacts sociaux et environnementaux. De
sa propre initiative ou sur demande d’un
gouvernement qui y est représenté, la

Commission élaborera un rapport de
situation sur l’environnement au Nunavik,
identifiant ainsi les secteurs susceptibles
d’avoir été endommagés, détériorés ou
détruits par l’activité humaine. De plus, elle
formulera les recommandations nécessaires
pour la remise en état de ces secteurs et la
protection de leur intégrité écologique.

L’OBLIGATION D’APPLIQUER LES DÉCISIONS DE LA
COMMISSION

17.4 Le gouvernement du Nunavik est tenu
d’appliquer toute décision relative à
l’autorisation ou au refus d’entamer un projet,
ainsi que les conditions accompagnant une telle
autorisation, à moins que la preuve soit faite de
leur incompatibilité avec la protection de
l’environnement et du milieu social.

LE BUDGET D’EXPLOITATION DE LA COMMISSION

17.5 Le gouvernement du Nunavik dotera la
Commission d’un budget d’exploitation annuel
qui lui permettra d’effectuer les activités
relatives à son mandat décisionnel (17.3.1). À
cet égard, le gouvernement du Nunavik pourra
compter sur le financement global pour combler
ses besoins financiers.

LA DOTATION EN CAPITAL DE LA COMMISSION

17.6 Lors de sa création, la Commission sera dotée
d’un fonds de capital fourni par les
gouvernements du Québec et du Canada, dont
les intérêts lui permettront de financer les
travaux de recherche inhérents à son rôle
consultatif (17.3.2).

LES MESURES TRANSITOIRES
17.7 La Commission remplacera la CQEK, COFEX-

Nord et le CCEK, dont elle assumera le mandat
jusqu’à la mise en œuvre d’un régime unifié
d’évaluation des impacts sociaux et
environnementaux.
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Chapitre 10

Les relations avec les autres
gouvernements et les
peuples autochtones

Dans le présent chapitre, nous examinons les relations
à établir dans l’avenir par le gouvernement du

Nunavik avec les gouvernements du Canada et du Québec,
avec les autres gouvernements et institutions, avec les
Premières nations crie et naskapie du Québec ainsi qu’avec
ses autres voisins autochtones et les autres Premières
nations.

I. LES RELATIONS AVEC LE CANADA ET LE QUÉBEC

Étant donné que le Nunavik continuera à faire partie du
Canada et du Québec après la création de son gouverne-
ment et de son Assemblée, la Constitution canadienne,
ainsi que les lois fédérales et provinciales de portée
générale, continueront à s’appliquer au Nunavik. La
Constitution définit le partage des pouvoirs législatifs entre
le Parlement du Canada et l’Assemblée nationale du
Québec. Ces deux instances continueront à légiférer à
l’égard du Nunavik.

Les pouvoirs dont seront investis le gouvernement et
l’Assemblée du Nunavik, qu’ils soient exclusifs ou non,
seront substantiels. Bien que, dans le présent rapport, la
Commission ne puisse se prononcer de manière définitive
en ce qui concerne l’aspect juridique d’une telle
dévolution, il est probable que ces pouvoirs seront protégés
par la Constitution.

Par conséquent, on s’attend à ce que la relation entre les
autorités politiques du Nunavik et les gouvernements du
Canada et du Québec soit modifiée. En raison de son statut,
la situation du gouvernement du Nunavik sera probable-
ment unique au Québec, voire au Canada, puisqu’il ne
semble pas y avoir de précédent d’un gouvernement
autochtone public de cette nature. Il est difficile de prédire

toute l’ampleur de ce nouveau développement et
l’évolution de la relation entre les trois gouvernements
parce que, dans ce cas-ci, nous pénétrons vraiment en
terrain inconnu.

Il est clair qu’il faudra établir de nouvelles relations entre
les autorités gouvernementales concernées. Dans cet esprit,
une Conférence du Nunavik devrait être établie, formée
de représentants des gouvernements du Canada, du Québec
et du Nunavik en vue de discuter de questions d’intérêt
commun. De plus, l’Assemblée nationale du Québec
devrait inviter tous les ans les membres de l’Assemblée
du Nunavik à maintenir un dialogue permanent
d’Assemblée à Assemblée et à discuter de questions
d’intérêt commun.

II. LES RELATIONS AVEC LES AUTRES GOUVERNEMENTS
ET INSTITUTIONS DE L’ARCTIQUE

Il est probable qu’une fois établi, le gouvernement du
Nunavik nouera des liens avec d’autres gouvernements de
l’Arctique, particulièrement ceux qui sont élus par une
majorité inuite. Le gouvernement du Nunavut, créé
dernièrement, et le gouvernement du Groenland entrent dans
cette catégorie. Ce sont deux gouvernements publics dotés
d’un haut niveau d’autonomie et voisins immédiats du
Nunavik. Par conséquent, ces trois gouvernements ont sans
doute de nombreux problèmes communs et ils pourraient
vouloir partager leurs expériences. Les gouvernements du
Canada et du Québec doivent reconnaître l’établissement
de liens plus étroits de nature culturelle, sociale et
économique entre le Nunavik, le Nunavut, le Labrador et le
Groenland.

Dans le domaine des relations intergouvernementales et
internationales comme ailleurs, les gouvernements fédéral
et provincial ont des intérêts légitimes, particulièrement
en ce qui concerne les relations avec le Groenland qui fait
partie d’un autre État souverain, le Danemark. Tout en
respectant ces intérêts, le Nunavik pourra donc établir ses
propres relations.

Quatrième partie
Les relations avec les autres
gouvernements et les
peuples autochtones

Ce que je souhaite le plus, c’est de voir un
gouvernement capable de conclure des ententes avec
d’autres paliers de gouvernement sans tenter de
cataloguer leur contenu. Nous souhaitons ardemment
la création d’un gouvernement. Toutefois, il n’y a pas
beaucoup d’enjeux qui nous ont fait dire : « Ah ! si
nous avions un gouvernement ! » Nous voulons un
gouvernement de pleins pouvoirs, un gouvernement
sans tous les pièges d’un gouvernement qui exigent
qu’on partage les pouvoirs.

Silas Berthe, Audiences publiques, Tasiujaq,
le 22 janvier 2000

— � —

J’aimerais mieux ne pas avoir de frontières en
souvenir de notre héritage ancestral. Ils ne se
battaient jamais pour de telles choses, ils ne se
disaient jamais les uns aux autres : « Ça, c’est à moi
! » Nous devrions penser à cette question tandis que
les aînés qui ont donné de l’importance à une bonne
coopération sont toujours en vie. Si nous pouvions
éveiller cette solidarité entre les Inuits du Nunavik,
du Nunavut, du Groenland, de l’Alaska, de la Russie
et du monde circumpolaire, notre décision aura
beaucoup de pouvoir.

Pallaya Ezekial, Audiences publiques, Quaqtaq,
le 24 janvier 2000

— � —
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De même, le gouvernement du Nunavik aura le droit de
siéger à titre de membre ou, du moins, d’observateur, au
conseil de différentes institutions de l’Arctique, dont
beaucoup ont vu le jour depuis quelques années. Certaines
sont des instances intergouvernementales internationales,
comme le Conseil de l’Arctique. Le gouvernement du
Nunavik devrait avoir la possibilité d’adhérer à ces
organisations ou d’établir d’autres liens avec elles, sous
réserve de leurs règles d’adhésion et de la législation
fédérale et provinciale pertinente. Du reste, une telle
législation devrait être conforme à l’Accord politique qui
stipule : « La forme d’un gouvernement au Nunavik
devrait (…) respecter le caractère arctique du Nunavik
ainsi que les liens étroits entre les Inuits du Nunavik et du
Nunavut. »

III. LES RELATIONS AVEC LES CRIS, LES NASKAPIS ET
LES INNUS DU NORD QUÉBÉCOIS

Parmi les principes primordiaux stipulés à la section 5 de
l’Accord politique, les sous-sections 5.1d) et 5.1g)
concernent les Premières nations du Nord québécois ayant
des droits particuliers au Nunavik reconnus par la CBJNQ
et la CNEQ.

La Commission est convaincue que le présent rapport
garantit le respect total des droits des Cris de
Whapmagoostui et des Naskapis de Kawawachikamach
au nord du 55e parallèle reconnus par la CBJNQ et la
CNEQ.

Toutefois, les représentants de ces Premières nations, ainsi
que les Innus de Matimekush, ont déclaré devant la
Commission avoir de graves préoccupations et des droits
importants au nord du 55e parallèle en plus de ceux qui
leur ont déjà été reconnus. Manifestement, cette question
ne fait pas partie du mandat de la Commission et cette
dernière, par conséquent, ne croit pas devoir émettre de
recommandations précises à cet égard. Néanmoins, la
Commission avertit les parties à l’Accord politique que
les préoccupations des Cris, des Naskapis et des Innus
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sont profondément ressenties et qu’il ne faut pas les
ignorer. Dans l’intérêt des bonnes relations entre le
Nunavik et ses voisins autochtones du Nord québécois, la
Commission recommande la création d’un forum des
peuples autochtones du Nord québécois. Cette instance
devrait être composée de représentants des Inuits, des Cris,
des Naskapis et des Innus. Son mandat serait de discuter
sur une base régulière de questions d’intérêt commun
touchant le Nunavik ou le territoire limitrophe et d’émettre
des recommandations à l’intention de leurs institutions et
organisations respectives. Ce forum sera financé à parts
égales par les gouvernements du Canada et du Québec;
chacun de ces gouvernements enverra un observateur aux
assemblées du forum.

IV. LES RELATIONS AVEC LES AUTRES VOISINS
AUTOCHTONES

Puisque le gouvernement du Nunavik est un organisme
public qui dessert tous les résidants du Nunavik sans égard
à leur origine ethnique, les relations entre les représentants
des Nunavimmiut et des autres Premières nations, ou avec
les associations représentants diverses Premières nations,
devraient normalement être laissées à une organisation

représentant les intérêts ethniques et autochtones des
Inuits, soit, dans la plupart des cas, la Société Makivik.
Le gouvernement du Nunavik pourra cependant décider
d’établir lui-même des liens directs avec d’autres
Premières nations du Québec, du Canada ou de l’extérieur
du Canada, si l’Assemblée l’autorise.

V. LA REPRÉSENTATION DES NUNAVIMIUT À
L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC ET À LA
CHAMBRE DES COMMUNES

Cette question déborde sans doute le cadre du mandat de
la Commission. Toutefois, afin de faciliter une meilleure
représentation, la Commission recommande que les
Nunavimmiut puissent élire leur propre membre à la
Chambre des communes et à l’Assemblée nationale du
Québec. Une telle représentation permettrait aux
Nunavimmiut de mieux participer à la vie politique du
Québec et du Canada.

Dans le présent scénario, on doit comprendre toutefois
que ces nouveaux membres des parlements fédéral et
provincial ne pourront être membres du gouvernement ou
de l’Assemblée du Nunavik.

Recommandation no 18

Les relations avec les autres
gouvernements et les peuples
autochtones

18.1 Une Conférence du Nunavik est établie. Elle
sera formée de membres des gouvernements du
Nunavik, du Québec et du Canada afin de
discuter de sujets d’intérêt commun.

18.2 Chaque année, les membres de l’Assemblée du
Nunavik seront invités par l’Assemblée
nationale du Québec à maintenir un dialogue
permanent d’Assemblée à Assemblée.

18.3 Tout en respectant les intérêts du Canada et du
Québec, le gouvernement du Nunavik sera
autorisé à établir ses propres relations avec
d’autres gouvernements et institutions, y
compris ceux de l’Arctique, à l’intérieur et à
l’extérieur du Canada.

18.4 Un forum des peuples autochtones du Nord
québécois sera créé. Il deviendra un organisme
permanent composé d’Inuits, de Cris, de
Naskapis et d’Innus. Son mandat sera de discuter
sur une base régulière de questions d’intérêt
commun touchant le Nunavik ou le territoire
limitrophe et d’émettre des recommandations à
l’intention de leurs institutions et organisations
respectives. Ce forum sera financé à parts égales
par les gouvernements du Canada et du Québec.
Lors des assemblées du forum, chaque
gouvernement y déléguera un observateur.

18.5 Des députés seront élus au Parlement du Canada
et à l’Assemblée nationale du Québec pour
représenter exclusivement le Nunavik. Ces
députés ne pourront être membres du
gouvernement ou de l’Assemblée du Nunavik.
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Cinquième partie
Les étapes de la formation
du gouvernement du
Nunavik

Chapitre 11
Le processus et l’échéancier

Qu’arrive-t-il après la publication du présent rapport ?
De quelle façon doivent s’y prendre les intervenants

pour faire du gouvernement du Nunavik une réalité ? Pour
réussir cette aventure complexe et, à certains égards, sans
précédent, le processus à suivre est d’une importance
cruciale.

Certains éléments de ce processus font partie de l’Accord
politique. Selon la section 7.2, après une période de trois
mois suivant le dépôt des recommandations de la
Commission, « les parties s’engagent à entreprendre des
négociations pour mettre en place un processus visant à la
création d’une forme de gouvernement au Nunavik qui
s’inspirerait, en tout ou en partie, des recommandations
de la Commission ». La sous-section 4.1j) stipule que le
processus de mise en œuvre d’un gouvernement au
Nunavik doit « comprendre un vote des résidants du
Nunavik avant la mise en œuvre ».

Toutefois, selon les sous-sections 4.1i) et j) de l’Accord
politique, la Commission doit présenter des propositions
sur les mesures transitoires, un calendrier général et un
processus visant « la mise sur pied du gouvernement du
Nunavik ». Voilà l’objectif du présent chapitre.

I. REMARQUES PRÉLIMINAIRES

Au cours des consultations, on a suggéré à la Commission
que le transfert des responsabilités aux nouvelles institu-
tions du Nunavik ne se fasse pas tout en même temps.
Différentes raisons ont été invoquées à l’appui de ce point
de vue, notamment que les gens du Nunavik ne sont pas
tout à fait prêts et que, contrairement au Nunavut avant sa
création, le Nunavik possède déjà une série d’institutions
découlant de la CBJNQ qui pourrait assurer une transition
plus ordonnée.

Les personnes à qui le processus de création du gouverne-
ment du Nunavut est familier ont aussi signalé à la

Commission l’aspect essentiel de la planification d’un tel
processus. Elles ont souligné l’importance de fixer une
date butoir précise pour l’entrée en fonction du nouveau
gouvernement, ainsi que l’utilité d’avoir au moins un
organisme de transition responsable des mesures à prendre
au Nunavik en préparation de la date butoir. En outre, la
création du gouvernement du Nunavik présente un défi
administratif interne pour les autres paliers de gouverne-
ment qui auront à revoir de nombreux programmes,
procédures et éléments de législation, particulièrement le
gouvernement du Québec.

La Commission note également que lors de la création
du gouvernement autonome du Groenland en 1979, le
transfert des responsabilités des autorités danoises au
nouveau gouvernement s’est fait sur une période de 20
ans, période qui vient juste de se terminer.

II. DEUX PÉRIODES DE TRANSITION
Les commentaires ci-dessus illustrent bien le besoin
d’avoir, en fait, deux périodes de transition : la première
phase s’étendrait de la publication de ce rapport à la date
butoir, c’est-à-dire la date de début du premier mandat du
gouvernement et de l’Assemblée du Nunavik; la deuxième
phase débuterait à la date butoir et se poursuivrait pendant
la durée nécessaire pour compléter la fusion des institutions
actuelles et le transfert des responsabilités.

Phase 1(: La création des institutions
Au cours de la première phase de transition, un certain
nombre d’événements importants auront lieu : les
négociations entre le Nunavik, le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Canada; la présentation d’une propo-
sition finale aux Nunavimmiut; un vote des Nunavimmiut
sur la proposition finale; si la proposition finale est
approuvée, viennent ensuite la révision et la modification
de la CBJNQ, la mise en œuvre d’une législation fédérale
et provinciale et la création de l’Assemblée, du gouverne-
ment, du Conseil des Aînés, de la Cour du Nunavik, de la
Commission de la faune du Nunavik et de la Commission
environnementale du Nunavik.

Alors, une fois que nous aurons franchi le seuil qui
nous garantit que nous pourrons avoir notre propre
gouvernement, qui peut transformer nos aspirations
en pouvoirs consentis, ce sera le jour où les portes
s’ouvriront pour nous ! Les portes ne sont pas encore
ouvertes et nous ne pouvons qu’exprimer nos pensées
sur ce sujet. Lorsque ces portes seront ouvertes et
que ce moyen sera prêt pour nous, alors là, nous
devrons changer et adapter un grand nombre de nos
façons de faire.

Matiusie Amarualik,
Audiences publiques, Puvirnituq, le 15 mars 2000

— � —
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En outre, la Commission recommande que, peu après
l’approbation de la proposition finale par les Nunavimmiut,
l’Assemblée nationale du Québec adopte une résolution
par laquelle le Québec s’engage officiellement à respecter
le principe de l’autonomie gouvernementale du Nunavik.
Une résolution semblable devrait également être adoptée
par la Chambre des communes. De telles résolutions
constitueraient un message de grande portée symbolique
selon lequel ces engagements vont plus loin que la volonté
du gouvernement en place et lient tous les grands partis
politiques et l’ensemble de la société canadienne et
québécoise.

Enfin, la Commission préconise la nomination d’un
commissaire intérimaire du Nunavik dès l’approbation de
la proposition finale. Le commissaire intérimaire serait
un Inuk du Nunavik assumant actuellement ou ayant déjà
assumé d’importantes responsabilités publiques. Le
commissaire intérimaire sera responsable des activités

administratives, matérielles et financières nécessaires à la
création du gouvernement et de l’Assemblée du Nunavik,
notamment la formation et l’embauche du personnel, de
même que la construction, la location ou l’achat d’édifices
publics et d’équipements. Le commissaire intérimaire aura
aussi le pouvoir de signer des ententes avec les gouverne-
ments du Québec et du Canada portant entre autres, sur
des mécanismes de financement. Le gouvernement et
l’Assemblée du Nunavik pourront être liés par ces ententes
jusqu’à deux ans après la date butoir. Le mandat du
commissaire intérimaire se terminera par la présentation
de son rapport, dans les 30 jours suivant l’entrée en
fonction de l’Assemblée du Nunavik.

Le commissaire intérimaire présidera un comité consultatif
composé de membres de tous les principaux organismes
du Nunavik. Ce comité doit comprendre des représentants
de tous les organismes qui feront partie du gouvernement
du Nunavik, ainsi que de la Société Makivik. Le commis-

saire intérimaire pourra inviter d’autres organismes à lui
déléguer un représentant.

De plus, le commissaire intérimaire siégera, en compagnie
d’un représentant du fédéral et un représentant du Québec,
à un comité de transition conjoint. Celui-ci sera respon-
sable de la planification conjointe de tout le processus de
transition au complet. Étant donné la nécessité d’avoir une
bonne organisation et de prendre des mesures efficaces, il
est important que les personnes choisies par les gouverne-
ments du Canada et du Québec pour siéger à ce comité
puissent parler au nom de tous les ministères gouverne-
mentaux impliqués dans ce projet et rendre compte
directement aux ministres concernés.

En outre, le commissaire intérimaire sera responsable de
l’organisation du vote sur le choix de la capitale du
Nunavik. De la même façon il verra à organiser les
premières élections générales à l’Assemblée et au
gouvernement, avec la collaboration du Directeur général
des élections du Québec si l’Assemblée nationale l’y
autorise.

En tenant compte de tout le travail à effectuer durant la
phase 1, il appert que cette première période de transition
devra durer au moins cinq ans, ce qui peut même sembler
optimiste aux yeux de certains. Elle pourrait toutefois
suffire s’il y a une volonté politique adéquate et si la
proposition finale reçoit un appui solide du public. Par
conséquent, la Commission a désigné le début de 2006
comme date butoir.

Phase 2(: La consolidation des institutions

Consécutive à la phase 1 qui aura mis en branle le processus
de création des institutions, la phase 2 pourrait s’étendre
de 2006 à 2011. Cette deuxième phase serait l’occasion
d’une consolidation graduelle de l’Assemblée et du
gouvernement du Nunavik par le biais d’un regroupement
des institutions actuelles, de la négociation de nouvelles
conventions collectives, du raffinement des ententes de
financement global et de l’accroissement des pouvoirs et
des responsabilités.
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Recommandation no 19

Le processus et l’échéancier

19.1 Phase 1 : la création des
institutions

Avril 2001 : Le rapport de la Commission du
Nunavik est rendu public.

Septembre 2001 : Début des négociations entre les
trois parties signataires de l’Accord
politique.

Février 2003 : Les trois parties en viennent à une
entente.

Automne 2003 : Référendum au Nunavik pour
accepter ou rejeter l’entente.

Si l’entente est acceptée :

Automne 2003 : Engagements officiels au sujet du
principe de l’autonomie gouverne-
mentale du Nunavik, sous la forme
de résolutions adoptées par
l’Assemblée nationale du Québec et
la Chambre des Communes.

Nomination d’un commissaire
intérimaire.

De l’automne 2003 Le commissaire intérimaire, le
à l’été 2005 : comité consultatif et le comité de

transition conjoint planifient
l’ensemble du processus de
transition, y compris le vote sur le
choix d’une capitale.

Révision de la CBJNQ et adoption
d’une législation fédérale et
provinciale, y compris la Loi sur le
Nunavik.

Novembre 2005 : Élection du gouvernement et de
l’Assemblée du Nunavik.

Décembre 2005 : L’Assemblée et le gouvernement
entrent en fonction.

Le commissaire intérimaire termine
son mandat.

Début de 2006 : Création de la Cour du Nunavik, de
la Commission de la faune du
Nunavik et de la Commission
environnementale du Nunavik.

Les conseils de l’ARK, de la CSK,
de la RRSSSN et d’Avataq sont
dissous et leurs responsabilités sont
transférées à l’Assemblée du
Nunavik.

Le CRDK, l’OMHK, les
Corporations d’hôpital Inulitsivik et
Tulattavik et TNI relèvent de
l’autorité du gouvernement du
Nunavik, mais gardent leur identité
corporative.

19.2 Phase 2 : La consolidation des
institutions

Du début de 2006 Mise en œuvre graduelle de la
à 2011 : compétence exclusive à l’égard de

la langue et de la culture.

Mise en œuvre graduelle des
compétences partagées tels que les
affaires municipales, les transports,
les relations avec les autres
gouvernements, les parcs,
l’administration de la justice, les
travaux publics, les relations de
travail, etc.

Mise en œuvre graduelle des
ententes de financement global et
des compétences en matière fiscale.

2011 : Dernière révision obligatoire des
premières ententes de financement
global.

Fin de la période de transfert des
pouvoirs.
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Chapitre 12

Les modifications aux lois
existantes

Le présent rapport comporte un certain nombre de
recommandations devant maintenant être soumises

aux trois parties qui sont à l’origine du mandat de la
Commission. Ce qui arrivera ensuite dépend de la volonté
des trois parties. Elles auront à déclencher un processus
de négociation fondé sur les recommandations du présent
rapport et à conclure une entente qui, en retour, devra être
soumise aux Nunavimmiut par voie de référendum. Ce
sont les Nunavimmiut qui auront le dernier mot et, s’ils
acceptent l’entente, la CBJNQ devra être révisée en
conséquence afin de garantir la stabilité juridique et le
caractère effectif des nouveaux arrangements.

Il y a trois manières d’atteindre cet objectif : une entente
complémentaire à la CBJNQ, une révision majeure de la
CBJNQ ou un nouveau traité entre les parties à l’Accord
politique. En outre, il sera nécessaire de réviser les lois
découlant de la CBJNQ, ainsi que certaines lois
d’application générale.

I. LA RÉVISION DE LA CBJNQ

Une entente complémentaire à la CBJNQ

Jusqu’à présent, il y a eu une douzaine d’ententes complé-
mentaires à la CBJNQ. Les parties à ces ententes
complémentaires varient en fonction de la section de
l’entente qui est modifiée et des dispositions formelles qui
régissent les modifications apportées à cette section. Ainsi,
les Inuits ne font pas partie des ententes complémentaires
qui concernent uniquement les Cris, et vice versa.

Les parties à l’Accord politique pourraient opter pour
une entente complémentaire comme outil pour la mise
en œuvre des recommandations du présent rapport.
Aucune législation ne serait nécessaire pour ratifier ou
approuver une entente complémentaire. Toutefois, les
parties pourraient en arriver à la conclusion que ce mode
de révision de la CBJNQ n’est pas le plus approprié, en
raison même de l’ampleur des propositions du présent
rapport. Bien qu’il ne faille pas considérer comme
mineures les modifications apportées à la CBJNQ par
les ententes complémentaires, celles-ci n’ont jamais
l’ampleur des changements proposés ici, et qui devraient
entraîner la réécriture complète de sections entières de
la Convention.

La disposition générale régissant les modifications à la
CBJNQ est la sous-section 2.15, qui se lit comme suit :

« La Convention peut être amendée ou modifiée en
tout temps, selon les dispositions y prévues à cet effet
ou, à défaut, avec le consentement de toutes les
parties. Si, aux fins de la Convention ou en vertu de
cette dernière, il est requis un consentement pour
amender ou modifier les conditions de la Convention,
ce consentement peut être donné par les parties
autochtones intéressées au nom des Autochtones,
sauf stipulation contraire expresse des présentes. »

La présente disposition semble être assez flexible pour
permettre la conclusion d’une entente complémentaire ou
la modification directe des dispositions principales de la

CBJNQ. Lorsqu’un certain nombre de sections de la
CBJNQ sont modifiées simultanément, comme ce serait
le cas pour la première fois si toutes les recommandations
du présent rapport étaient adoptées, la modification directe
du corps de la CBJNQ serait probablement plus appropriée.
On reconnaîtrait ainsi que les présentes recommandations
apportent les changements les plus importants à la CBJNQ
depuis son adoption. Quoi qu’il en soit, il faudra respecter
les procédures de modification de chaque section à
modifier.

Une révision majeure de la CBJNQ

Les recommandations du présent rapport peuvent
nécessiter des changements importants aux chapitres
suivants de la CBJNQ : 12 (gouvernement local au nord
du 55e parallèle), 13 (gouvernement régional au nord du
55e parallèle), 15 (santé et services sociaux pour les Inuits),
17 (instruction publique pour les Inuits), 20 (administration
de la justice pour les Inuits), 21 (services de police pour
les Inuits), 23 (environnement et développement futur au
nord du 55e parallèle), 24 (chasse, pêche et piégage), 25
(indemnisation et fiscalité), et 29 (développement
économique et social des Inuits).

Une renégociation directe de parties importantes de la
CBJNQ peut être exigée si les parties à l’Accord politique
considèrent que les modifications à la CBJNQ qu’elles
prévoient effectuer sur la base du présent rapport dépassent
la portée des ententes complémentaires, qu’ils souhaitent
peut-être réserver pour des modifications moindres ou de
nature technique. Cela mènerait assurément à une nouvelle
CBJNQ à l’intention des Inuits, étant donné les nom-
breuses sections à modifier. Une nouvelle législation serait
alors requise aux niveaux fédéral et provincial pour ratifier
et mettre en vigueur ces modifications. Le régime foncier
au nord du 55e parallèle demeurerait inchangé.

Un nouveau traité

Une troisième façon de donner suite aux recommandations
du présent rapport serait de négocier un nouveau traité
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entre le gouvernement du Canada, le gouvernement du
Québec et le Nunavik, représenté par la Société Makivik.
Ce nouveau traité remplacerait les sections de la CBJNQ
qui seraient modifiées suivant le présent rapport. Les
dispositions de la CBJNQ à l’égard du régime foncier au
nord du 55e parallèle resteraient en vigueur, ainsi que celles
qui concernent les Cris et les Naskapis. La CBJNQ serait
amendée uniquement pour abroger les sections à remplacer
par le nouveau traité. Par conséquent, deux traités
régiraient les relations avec les Inuits : la CBJNQ en ce
qui concerne le régime foncier et le nouveau traité en ce
qui concerne les fonctions gouvernementales. Ce nouveau
traité devrait aussi être approuvé par les gouvernements
fédéral et du Québec, qui devraient légiférer pour le mettre
en vigueur.

Peu importe les procédures de modification adoptées par
les parties, il sera nécessaire d’identifier tous les droits
reconnus aux Inuits, y compris ceux qui concernent les
institutions existantes qui seront fusionnées sous le
gouvernement du Nunavik, et de garantir que ces droits
seront sauvegardés entièrement puisqu’ils sont issus de
traités garantis par la Constitution. Il est particulièrement
important de s’assurer que les droits des résidants de
Chisasibi, situé à l’extérieur du Nunavik, ne soient ni
perdus ni réduits. De même, il faut porter une attention
particulière au maintien du respect des droits des Cris et
des Naskapis que leur procuraient la CBJNQ et la CNEQ.

II. LA RÉVISION DES LOIS DÉCOULANT DE LA CBJNQ

Les législations fédérale et provinciale

Un certain nombre de lois fédérales et provinciales ont
été adoptées pour mettre en vigueur les modalités de la
CBJNQ. Elles seront sans doute examinées et, au besoin,
modifiées pour faire entrer en vigueur les modifications à
la Convention ou pour élaborer les dispositions d’un
nouveau traité :

a) lois fédérales telle que la Loi sur le règlement des
revendications des autochtones de la Baie James et
du Nord québécois;

b) lois du Québec telles que la Loi sur l’instruction
publique pour les Autochtones, les Cris, les Inuits
et les Naskapis; la Loi approuvant la Convention
de la Baie James et du Nord québécois; la Loi sur
les droits de chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie James et du Nouveau-Québec; la Loi sur
les autochtones Cris, Inuits et Naskapis; la Loi sur
les villages nordiques et l’Administration régionale
Kativik.

Certaines lois d’application générale peuvent également
être modifiées afin de mettre en vigueur certaines recom-
mandations du présent rapport. On pense notamment au
Code criminel du Canada (en ce qui concerne l’adminis-
tration de la justice) ou au Code civil du Québec (en ce
qui concerne le droit civil, comme la loi sur l’adoption),
ainsi que la Charte de la langue française. Dans certains
cas, une toute nouvelle législation peut être requise, par
exemple pour financer la création du gouvernement du
Nunavik.

Une Loi sur le Nunavik

Une façon de modifier les lois de façon claire et sûre d’un
point de vue légal serait de faire adopter les différentes
mesures législatives par le biais d’un instrument unique,
qu’on appellerait la Loi sur le Nunavik. Cette loi serait
adoptée par l’Assemblée nationale du Québec puisque le
gouvernement du Nunavik serait un organisme public
placé sous l’autorité du gouvernement du Québec. Afin
de donner toute l’importance symbolique qui revient à cette
législation et de garantir la pleine sauvegarde des droits
constitutionnels qui s’y trouvent, la Loi sur le Nunavik
devrait comprendre une disposition indiquant qu’elle a
préséance sur toute autre loi du Québec qui ne lui est pas
compatible, à moins qu’une telle loi stipule expressément
qu’elle a préséance sur la Loi sur le Nunavik. De cette
façon, en cas d’incompatibilité, la Loi sur le Nunavik aurait

préséance sur la plupart des autres lois du Québec; étant
donné qu’un grand nombre de ces incompatibilités sont
involontaires, elles seront résolues, en général, en faveur
de la Loi sur le Nunavik. Si, toutefois, l’incompatibilité
est volontaire, il reviendra à l’Assemblée nationale
d’indiquer clairement son intention en stipulant dans une
loi qu’elle souhaite que cette loi ait préséance sur la Loi
sur le Nunavik en cas de conflit entre elles. Dans ce cas,
on peut faire appel à la cour pour décider si l’incompa-
tibilité est conforme à la Constitution du Canada et à tout
traité conclu avec le Québec.

Une loi provinciale sur le Nunavik ne pourrait avoir
préséance sur une loi fédérale incompatible, mais si les
modalités de la CBJNQ modifiée ou d’un nouveau traité
étaient incorporées dans une législation fédérale, celle-ci
pourrait alors comprendre une clause indiquant qu’elle a
préséance sur d’autres lois fédérales incompatibles. On
trouve déjà une telle disposition à l’article 8 de la Loi sur
le règlement des revendications des autochtones de la Baie
James et du Nord québécois.

Les mesures législatives fédérales et provinciales seraient
assujetties à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982,
qui garantit les droits obtenus par les Inuits en vertu d’un
traité signé avec les gouvernements du Canada et du
Québec. Toutes les lois censées mettre en œuvre les
modalités d’un tel traité, ainsi que toute autre législation,
doivent être compatibles avec ces modalités.
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La présente conclusion donne à la Commission
l’occasion de faire le point sur la portée d’ensemble

de ses recommandations. Ce faisant, il faut garder à l’esprit
que l’objet de sa tâche, comme il est indiqué dans l’Accord
politique, consistait à tracer la voie pour la structure, les
activités, les pouvoirs et la conception d’une nouvelle
forme de gouvernement au Nunavik.

Il s’agissait d’un défi formidable et pas toujours facile.
Parfois, les commissaires auraient souhaité disposer de
ressources et d’un mandat illimités leur permettant d’exa-
miner à leur satisfaction des enjeux essentiels d’ordre
social, culturel, économique et juridique. Mais chaque fois
qu’ils étaient ainsi tentés d’examiner en détail les nom-
breux enjeux auxquels est confronté le Nunavik, ils sont
retournés à leur mandat original, y trouvant chaque fois
une nouvelle source d’inspiration.

Dès le début de ses travaux, la Commission a réalisé que
le libellé de son mandat découlait d’événements et d’efforts
cumulés sur plusieurs décennies. Elle a ainsi noté que la
création d’un gouvernement autonome au Nunavik avait
été un objectif clé de la Fédération des coopératives et,
plus tard, de l’Association des Inuits du Nord du Québec.
C’était déjà une préoccupation majeure pour les partici-
pants à la Commission Neville-Robitaille il y a plus de 30
ans, et, plus récemment, ce fut le centre d’intérêt du Comité
Ujituijiit et du Comité constitutionnel du Nunavik.

Au cours de leurs délibérations, les commissaires sont ainsi
revenus maintes et maintes fois aux thèmes et aux principes
essentiels de leur mandat. Ceux-ci prévoyaient une gou-
vernement du Nunavik respectueux du caractère arctique
du territoire et des besoins, désirs et aspirations des Inuits
et des autres résidants de la région. Tout aussi importante

Conclusion

était la nécessité de présenter des recommandations
innovatrices et d’avoir un gouvernement non ethnique de
nature et capable d’exercer ses fonctions sous l’autorité
des gouvernements fédéral et provincial. Les commissaires
se sont bien gardés de dévier de leur mandat, mais ils n’en
étaient pas moins déterminés à aller aussi loin que
nécessaire pour rendre justice aux objectifs et aux principes
inscrits dans l’Accord politique.

La Commission a recommandé rien de moins que la création
d’une Assemblée dotée d’un pouvoir législatif. Par sa portée,
cette recommandation pourrait suffire à répondre à la quête
d’autonomie gouvernementale du Nunavik. En outre, la
fusion des institutions publiques existantes et des autres
organismes fournira au gouvernement du Nunavik les
ressources nécessaires pour agir selon les décisions de
l’Assemblée. Selon la Commission, les fusions permettront
un élargissement des pouvoirs et des économies
appréciables, ce qui fera du gouvernement du Nunavik une
entité plus grande que la somme de ses parties. De plus, la
Commission propose aussi que ce nouveau gouvernement
exerce ses compétences, substantielles et effectives, dans
différents domaines, qui forment la partie essentielle du
présent rapport. Finalement, l’autonomie financière du
gouvernement du Nunavik sera garantie par un financement
global et des arrangements générateurs de recettes ainsi que
des dispositions sur le partage de l’impôt et d’autres sources
de revenu dont les institutions du Nunavik ne peuvent
actuellement se prévaloir.

Malgré l’étendue sans précédent des pouvoirs gouverne-
mentaux que propose la Commission, le gouvernement
pourra fonctionner dans les limites des compétences des
gouvernements fédéral et provincial. Comme il a été
indiqué, la création d’un gouvernement du Nunavik

55Conclusion



signifie que le Québec sera la première province du Canada
à faire place, dans les limites de ses compétences, à la
création d’une assemblée et d’une forme de gouvernement
public autonome.

L’étendue de toutes ces recommandations est possible
parce que le gouvernement du Nunavik en est un de nature
non ethnique. À ce titre, il permet la pleine participation
de tous les résidants du territoire et, en tant que tel, il exerce
ses compétences sur tout le territoire du Nunavik. Son
statut d’institution publique incitera le Québec et le Canada
à respecter les réalités arctiques en collaborant avec un
gouvernement au Nunavik afin de remplir leurs responsa-
bilités, autant envers les Inuits que les non-Inuits. Il va
sans dire que le gouvernement du Nunavik sera assujetti à
la Charte canadienne des droits et libertés et à la Charte
des droits de la personne du Québec.

Même si le gouvernement du Nunavik est une institution
publique, il aura quand même un rôle important à jouer
pour la protection et la promotion de la culture et de la
langue inuites. Ce thème revient souvent dans le présent
rapport et il fait l’objet d’un grand nombre de recom-
mandations. Dès le début, la Commission a réalisé qu’il
ne servait à rien de créer un gouvernement fort et autonome
au Nunavik s’il ne dispose pas des outils et d’un mandat
propres à garantir la survie de la langue, de la culture et
des valeurs de la majorité inuite du territoire.

De plus, afin de maintenir cette vitalité culturelle, la
Commission a fait une large place aux aînés dans ses recom-
mandations, mais elle compte aussi sur les jeunes qui
assureront le maintien de la culture dans les temps modernes.
Même si aucune recommandation précise n’a été faite en
ce sens, la Commission souhaite que les jeunes trouvent
leur place au sein des institutions futures du Nunavik.

Ainsi les membres de la Commission ont fait montre d’une
sensibilité profonde à l’égard des nombreux enjeux qui
ont été portés à leur attention par la population du Nunavik
au cours des audiences publiques. Les commissaires ont
donc bon espoir que leur travail constituera une étape
importante dans la réalisation des changements que la

population recherche. Toutefois, les commissaires sont tout
à fait conscients que ce travail mène à une série de
recommandations qu’ils ne peuvent que soumettre aux
parties signataires de l’Accord politique pour examen.
Malgré tout, les commissaires croient fermement que leur
rapport est l’extension logique des principes, des objectifs
et du mandat incorporés à l’Accord politique, et qu’il

devrait servir de base aux négociations menant à la
véritable création du gouvernement au Nunavik.

Si la Commission a réussi, son rapport servira de référence
pour la réalisation de travaux dans les années à venir; il
aura tracé la voie pour la création du gouvernement du
Nunavik.
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Attendu que la présente initiative s’inscrit dans le cadre
de l’ouverture manifestée au fil des ans à plusieurs
occasions par le gouvernement du Québec à l’effet
de discuter de l’autonomie gouvernementale dans la
partie du Québec située au nord du 55e parallèle, ci-
après appelée le Nunavik, notamment lors des
déclarations faites par le premier ministre René
Lévesque à la Commission parlementaire sur les
questions autochtones tenue en 1983 à l’Assemblée
nationale du Québec;

Attendu que les parties au présent accord acceptent
d’examiner la création d’une forme de gouvernement
qui, à l’intérieur des compétences du Québec et du
Canada, tient compte des réalités arctiques propres
au Nunavik; qui répond aux besoins, aux vœux et
aux aspirations des Inuits et des autres résidents
vivant dans ce territoire; qui dispose des ressources
appropriées et d’une autonomie gouvernementale
pour le Nunavik;

Attendu que les parties au présent accord reconnaissent
la nécessité de prendre comme point de départ les
acquis négociés avec succès dans la Convention de
la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ) et
entendent tenir compte, s’il y a lieu, des négociations
relatives à l’autonomie gouvernementale au Nunavik
qui ont eu lieu en 1994-1995 et en 1997-1998;

Attendu que le gouvernement du Canada a nommé un
représentant fédéral aux négociations précédentes et
qu’il entend continuer de participer aux prochaines
discussions concernant une forme de gouvernement
au Nunavik de façon à permettre aux Inuits et aux
autres résidents du Nunavik de continuer à bénéficier

�������

d’une variété de services et de programmes, y compris
des initiatives et des arrangements actuels et futurs
précisément liés aux services et aux programmes;

Attendu qu’au Nunavik, l’on constate une volonté
renouvelée de faire avancer la question et que la
création de commissions dûment constituées a permis
de faire progresser les nouveaux arrangements
gouvernementaux au Nunavut et au Groenland;

En conséquence, la partie Nunavik, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada
conviennent de ce qui suit :

�' ()*�+*),)+�*�-!�! �%&*

1.1 Les parties au présent accord conviennent d’établir
une Commission du Nunavik ayant pour mandat de
proposer un calendrier, un plan d’action et des
recommandations sur la structure, le fonctionnement
et les pouvoirs d’un gouvernement au Nunavik.

1.2 La Commission du Nunavik proposera un calen-
drier, un plan d’action et des recommandations
permettant d’être prêt pour une mise en œuvre
concrète et qui serviraient de base aux discussions
visant à instituer un gouvernement au Nunavik.

1.3 Le préambule et l’annexe du présent document font
partie intégrante de celui-ci.

1.4 Pour les fins de cet accord, le Nunavik se définit
comme étant la partie du Québec située au nord du
55e parallèle de latitude sans inclure les terres de
catégorie 1A et 1B des Cris de Great Whale telles
que définies dans la CBJNQ et les terres de
catégorie 1B-N des Naskapis, telles que définies
dans la Convention du Nord-est québécois (CNEQ).
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2.1 Les parties au présent accord sont :

LA PARTIE NUNAVIK,

représentée par :

• la société Makivik et son président;

et

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

représenté par :

• le ministre délégué aux Affaires autochtones;

• le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes;

et

LE GOUVERNEMENT DU CANADA,

représenté par :

• le ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien.

2.2 Aux fins du présent accord, la «partie Nunavik »
comprend la société Makivik, l’Administration
régionale Kativik (ARK), la Commission scolaire
Kativik (CSK), la Régie régionale du Nunavik
(RRN)) et le Conseil de développement régional
Kativik (CRDK), sans préjudice à leurs mandats,
responsabilités et pouvoirs respectifs.

/' %���+"")**)+��($��$��0)1
3.1 Le gouvernement du Québec s’engage à créer une

Commission du Nunavik, ci-après appelée la
Commission, chargée de remplir les fonctions et
mandats prévus au présent accord, et à doter la
Commission des pouvoirs appropriés pour
accomplir ses mandats.

3.2 La Commission se composera de deux coprésidents
et de six commissaires. La partie Nunavik nommera
l’un des coprésidents et deux commissaires, le
gouvernement du Québec nommera l’un des
coprésidents et deux commissaires, et le ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien
nommera deux commissaires. Les personnes

nommées à titre de coprésidents devront être
acceptables tant à la partie Nunavik qu’au
gouvernement du Québec.

3.3 La Commission devra achever ses travaux et
présenter ses recommandations dans les huit mois
de sa création. Ce délai peut être prolongé si les
parties au présent accord y consentent. Les
recommandations présentées par la Commission
devront faire l’objet d’un consensus de la part de
tous ses membres.

3.4 La Commission se réunira à intervalles réguliers
afin de remplir son mandat de la façon qu’elle
estime appropriée et, sauf ce qui est prévu au
présent accord, établira les règles de procédure
nécessaires à l’accomplissement de ses travaux.

3.5 La Commission aura le pouvoir de se déplacer, de
tenir des audiences, d’établir des comités
techniques et d’engager les services de conseillers
et d’experts, et devra tenir des séances de
consultation des communautés.

3.6 La Commission pourra compter sur les fonds
prévus à l’annexe jointe au présent accord pour
réaliser son mandat et accomplir ses fonctions. De
plus, la Commission pourra recevoir des fonds
additionnels par le biais d’ententes de contribution,
sujettes à l’approbation des parties. La
Commission mettra ses registres financiers à la
disposition des parties qui le demandent et prendra
les mesures nécessaires pour obtenir un état vérifié
de ses revenus et de ses dépenses dans les 90 jours
suivant la fin de ses travaux.

3.7 La Commission remettra tous ses rapports et
recommandations au gouvernement du Québec,
aux entités qui constituent la partie Nunavik, au
gouvernement du Canada et aux organisations
régionales intéressées du Nunavik, y compris
l’Institut culturel Avataq et Taqramiut Nipingat
Incorporated. La Commission remettra ses
recommandations et rapports définitifs en inuktitut,
en français et en anglais.

3.8 Les gouvernements du Québec et du Canada et les
organisations du Nunavik répondront, dans le
contexte des lois existantes, à toute demande
d’information présentée par la Commission dans le
but de remplir son mandat.

2' %&�"��(�,�(&�%���+"")**)+�
4.1 Sous réserve des stipulations du présent accord, la

Commission fera une série complète de recom-
mandations exhaustives sur la conception, le
fonctionnement et la mise en œuvre d’une forme de
gouvernement au Nunavik. La Commission fera
notamment des recommandations concernant :

a) les pouvoirs, les compétences et les
responsabilités du gouvernement du Nunavik;

b) le mode d’élection, la représentation, la durée
du mandat de même que la taille et les
responsabilités de la structure dirigeante du
gouvernement du Nunavik;

c) le choix du chef et des élus responsables du
gouvernement du Nunavik, y compris le rôle,
les pouvoirs et les responsabilités du pouvoir
exécutif;

d) la forme administrative initiale du gouverne-
ment du Nunavik, y compris l’identification
des structures administratives, du personnel
requis et des ressources nécessaires;

e) un plan d’action et un processus de
consultation pour établir un calendrier en vue
de la consolidation, en un gouvernement du
Nunavik, des pouvoirs, compétences,
responsabilités, droits, ressources, obligations,
privilèges, avoirs, fonctions d’administration
et de mise en application de programmes et, le
cas échéant, des besoins d’assurances et des
conventions collectives pertinentes de l’ARK,
de la CSK, du CRDK, de la RRN et, le cas
échéant, d’autres organismes régionaux du
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